
	

Ce communiqué de presse est un document d’information officiel du groupe VINCI.  
	

CONTACT PRESSE 
Service de presse VINCI 

Tel.: +33 (0)1 47 16 31 82 
media.relations@vinci.com 

 Rueil-Malmaison, 2 février 2016 

 
VINCI signe le contrat de l’autoroute A355 de contournement ouest de Strasbourg 

	
• Un contrat d’une durée de 54 ans 
• Un projet respectueux de l’environnement, innovant et au service du territoire. 

VINCI a signé avec le ministère de l'Écologie, du Développement durable et de l'Énergie, un contrat de 
concession d'une durée de 54 ans, portant sur la conception, le financement, la construction, l'exploitation et 
l'entretien des 24 km du contournement ouest de Strasbourg, en 2x2 voies, reliant au nord la jonction de 
l’A4/A35 à la jonction au sud de l’A352/A35. 

Destiné à améliorer la mobilité et la sécurité routière en fluidifiant le trafic autour de Strasbourg, le projet sera 
entièrement financé par VINCI, sans subvention publique. Les travaux de conception et de construction dureront 
environ 56 mois et seront réalisés par un groupement d’entreprises constitué de Dodin Campenon Bernard, 
VINCI Construction Terrassement, Eurovia, VINCI Construction France et VINCI Energies. Ingérop, CBDI et IUR 
assureront l’ingénierie du projet. 

Durant sa conception et sa construction, le projet, qui représente un investissement de l’ordre de 500 millions 
d’euros, permettra de générer environ 1000 emplois directs et indirects en moyenne par an sur la durée du 
chantier. Il mobilisera les compétences locales en maximisant l’implication des acteurs économiques alsaciens.  

Par ailleurs, il intègrera l’ensemble des enjeux de développement durable avec la mise en place de mesures 
environnementales fortes pendant la construction et d’un plan de gestion de l’environnement pendant toute la 
durée de la concession. Enfin, la création d’une plateforme multimodale au service des particuliers et des 
usagers des transports collectifs facilitera la connexion aux autres modes de transport de la région. 

Après l’achèvement de la construction, l’exploitation, la perception du péage et la maintenance de 
l'infrastructure seront confiées à une société dédiée, filiale de VINCI Autoroutes. Elle bénéficiera d’équipements 
(régulation et surveillance du trafic, parkings intermodaux, covoiturage) et de services connectés de dernière 
génération.  

A propos de VINCI  
VINCI est un acteur mondial des métiers des concessions et de la construction, employant plus de 185 000 collaborateurs dans une centaine de pays. Sa 
mission est de concevoir, financer, construire et gérer des infrastructures et des équipements qui contribuent à l’amélioration de la vie quotidienne et à la 
mobilité de chacun. Parce que sa vision de la réussite est globale et va au-delà de ses résultats économiques, VINCI s’engage sur la performance 
environnementale, sociale et sociétale de ses activités. Parce que ses réalisations sont d’utilité publique, VINCI considère l’écoute et le dialogue avec 
l’ensemble des parties prenantes de ses projets comme une condition nécessaire à l’exercice de ses métiers. L’ambition de VINCI est ainsi de créer de la 
valeur à long terme pour ses clients, ses actionnaires, ses salariés, ses partenaires et pour la société en général.  
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